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INFOTRI

NOUVEAU : l’accès dans les déchetteries évolue ! 

Depuis le 2 novembre, les 4 déchetteries 
du territoire sont équipées de barrières 
permettant de :

  Sécuriser l’accès aux infrastructures 
et ainsi permettre aux gardiens de mieux 
gérer les flux de véhicules dans l’enceinte des 
déchetteries.

   Economiser : car accepter les déchets de « l’extérieur», c’est admettre que les 
habitants supportent le coût des déchets produits par les territoires voisins, lesquels ne 
contribuent pas ! 

   Sensibiliser et filtrer : il s’agit pour la Communauté de Communes d’informer 
et de réorienter les particuliers ou professionnels qui ne résident pas sur le territoire 
vers les déchetteries de leur collectivité ou des prestataires privés.

 DECHETTERIES 

COMMENT OBTENIR  
SA CARTE D’ACCES ?

Habitants, entreprises ou associations 
implantés sur le territoire intercommunal, 
pour obtenir votre carte d’accès en 
déchetterie, rien de plus simple :

> Rendez-vous sur www.ccgvm.com

Votre carte d’accès sera disponible sous 8 
jours dans votre mairie. 

Pour de plus amples renseignements : Florian BEDEL / 03 26 56 95 23 ou infotri@ccgvm.com

L’actualité de la collecte 
et du traitement des déchets

FAQ

Retrouvez, 
joint à ce numéro, 
le Guide Pratique 
des Déchetteries
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310 kg 
/habitant/an 

collectés dans les déchetteries 
du territoire en 2019 et dont 
le traitement est payé par vos 
impôts.
Soit 162 kg / hab de plus que la 
moyenne du Grand Est !
Les barrières permettront 
de contrôler davantage la 
provenance des usagers.

Je ne peux pas aller au-delà des 
18 passages crédités sur ma carte ?

FAUX 
Les 18 passages (+3 exceptionnels) 
pour les particuliers sont valables 
pour l’année civile et automatiquement 
reconduits. 
Il est tout à fait possible de créditer 
sa carte d’accès depuis son espace 
personnel (compte à créer depuis le 
site www.ccgvm.com (30€/passage)).

Je ne peux pas prêter ma carte 
d’accès ? 

VRAI 
Votre carte d’accès est strictement 
personnelle.
Elle est délivrée pour le foyer, que vous 
soyez mariés, en concubinage ou en 
colocation.
Un professionnel intervient chez vous ?
Il lui incombe de prendre en charge 
vos déchets et de se rapprocher des 
déchetteries de son territoire ou des 
prestataires professionnels.

La commission « Gestion des déchets », afin de stabiliser ses 
dépenses, s’est vue dans l’obligation d’agir par une double prise de 
décisions :
- Contrôler davantage la provenance des apports en déchetterie 
financés par nos impôts grâce à la mise en place de barrières ;
- Abandonner la collecte du verre en porte à porte. Un service 
auquel beaucoup d’entre vous étaient attachés mais qui ne répond 
plus aux contraintes économiques et écologiques actuelles. 

En contrepartie, nous avons consenti un gros effort financier pour 
doter le territoire de colonnes à verre supplémentaires.

Comme le souligne D.LEVEQUE dans l’édito de ce numéro du VFA: 
ces décisions n’ont pour conséquence que la modification de nos 
habitudes. 
Le geste du tri est aujourd’hui largement ancré dans les 
pratiques des habitants de la Communauté de Communes et plus 
généralement de tous en tous lieux. Je ne doute pas que chacun 
d’entre nous adoptera ce nouveau mode de collecte en participant 
à l’effort collectif car chaque petit geste compte !

Nathalie COUTIER - Maire d’Ambonnay
Vice-Présidente de la Commission «Gestion des Déchets»



 ZOOM SUR LE VERRE 

L ’ I N F O R M A T I O N  D E  V O T R E  C O M M U N A U T É  D E  C O M M U N E S

L’ARRET DE LA COLLECTE DU VERRE 
EN PORTE A PORTE EN 2022 !

Retrouvez l’actualité du service Déchets sur : www.ccgvm.com ou  www.facebook/ccgvm

Bien recyclé, 
le verre peut-être réutilisé à l’infini !

Porcelaine, faïence, terre cuite Bris de verre, miroirsVaisselle en verre

Attention aux faux amis !

La Communauté de Communes est une des dernières 
collectivités de la Marne à opter pour la collecte du verre 
en porte-à-porte. Rendu toutes les deux semaines dans les 14 
villages du territoire, ce service devient aujourd’hui trop coûteux et  
est jugé peu écologique par les éco-organismes. 

40
Nombre de contenants 
insonorisés (aériens et 
enterrés) implantés sur le 
territoire intercommunal en 
2021.

3x
La collecte en apport 
volontaire est 3 fois moins 
chère et beaucoup moins 
polluante que la collecte en 
porte à porte.

CHANGER SES HABITUDES DE TRI, C’EST POSSIBLE.  

En 2020, 287 tonnes de verre ont été collectées en apport 
volontaire soit 30% du tonnage global.  La densification du 
parc de colonnes à verre (63 colonnes au total) permettra 
aux usagers de facilement changer ses habitudes de tri et 
augmenter le tonnage collecté en apport volontaire. 

Pour localiser la colonne à verre 
la plus proche de chez vous

www.ccgvm.com – rubrique déchets

QUESTIONS 
DECHETS

Avec la suppression de ce service, les 
impôts vont baisser ?

MALHEUREUSEMENT NON
La Taxe d’Enlèvement des Ordures 
Ménagères finançait, en 2020, environ 
17% du coût du service « Déchets » là 
où cette dernière devrait financer l’in-
tégralité du coût du service.
En 2021, le taux de la TEOM a été 
réévalué à 3.30%. Elle figurait parmis 
les plus basses de la Marne. En effet, 
certains territoires affichent des TEOM 
à 7 voir 11%.

Je ne trierai plus le verre et je 
compte jeter les contenants dans ma 
poubelle d’ordures ménagères ! 

VOUS PRENEZ UN RISQUE 
Le refus de tri !  Les agents de collecte 
sont régulièrement amenés à vérifier le 
contenu des bacs. 

Par ailleurs, cette pratique augmenterait 
fortement le coût du traitement des 
déchets et aurait, à terme, un impact 
sur les taxes votées. 

Je n’achèterai plus de contenants en 
verre : je ne peux pas me déplacer ou 
les contenants vides sont trop lourds.

PENSEZ A LA PLANETE
Le verre est un matériau qui se recycle 
à l’infini.
Apportez progressivement vos 
contenants lors d’une balade ou de vos 
courses.

SOYONS SOLIDAIRES !
Vos voisins sont âgés et ne peuvent pas 
se déplacer ? Rendez-leur ce service.

 LA RESSOURCERIE S’AGRANDIT 

Impulsée et soutenue par la Communauté 
de Communes, la Ressourcerie Récup’R 
s’agrandit ! Elle dispose depuis quelques 
mois de nouveaux locaux pour TRIER ET 
REPARER les «déchets» vendus dans la 
boutique solidaire située à  Dizy.

Objets, vaisselles, meubles, textiles, matériaux...  
La Ressourcerie Récup’R collecte sur rendez-vous, dans les 
déchetteries ou en apport volontaire.

Pensez-y ! C’est une alternative à un dépôt en déchetterie !
Pour les contacter : 03 26 32 09 39  
184 chemins des bas jardins - 51 530 DIZY 
www.facebook.com/ressourcerierecupR 

25
Salariés en 
réinsertion

218
tonnes d’objets 
vendus en 
boutique

296
tonnes de 
déchets recyclés


